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Appel à Projets 

C’est pour bientôt 
Collectif Jeune Public Hauts-de-France 

 
Dispositif de présentation de projets et fonds de soutien interprofessionnel  

à destination de la création jeune public en Hauts-de-France 

Créations 2027/2028 ou 2028/2029 

Présentation  

Le Collectif Jeune Public HDF réunit des structures de diffusion, des équipes artistiques et des 
personnalités partenaires de la Région Hauts-de-France engagées dans la création et les actions 
artistiques à destination de l'enfance, de la jeunesse et de leurs entourages. 

Depuis 2016, le Collectif Jeune Public Hauts-de-France porte le dispositif “C’est pour bientôt” : un 
dispositif de présentation de projets associé à un fonds de soutien interprofessionnel destiné à 
accompagner et à soutenir financièrement la création jeune public régionale.  

Le dispositif permet à des équipes artistiques sélectionnées par le Collectif Jeune Public HDF et 
parrainées ou marrainées par une structure culturelle de la région de présenter leur futur projet de 
création jeune public à des professionnel·les lors d’une journée dédiée.  

Cette rencontre offre aux équipes artistiques sélectionnées l’opportunité de rendre visible leur projet 
en amont de sa création, de développer leur réseau professionnel et de susciter de nouveaux 
partenariats : coproductions, accueils en résidence, préachats ou engagements de diffusion.  

Pour les programmateur·ices, cette journée constitue un temps de repérage et de découverte des 
créations à venir. 

À l’issue des présentations, trois projets seront sélectionnés par un jury composé de professionnel·les : 
artistes, auteurs et autrices, plateformes jeune public, représentant·es de lieux de la région ou hors 
région, enseignant·es, agences culturelles, technicien·nes de collectivités.  
 
Pour les projets pluridisciplinaires, deux prix sont décernés :  

- Le prix “Jeune Pousse” destiné aux équipes émergentes 
- Le prix “lauréat C’est pour bientôt” destiné aux équipes plus expérimentées.  

 
Pour cette édition 2026, le dispositif C’est pour bientôt bénéficie d’un accompagnement de la DRAC 
Hauts-de-France dans le cadre du plan « Mieux produire, mieux diffuser » par l’intermédiaire du Grand 
Bleu, scène conventionnée d’intérêt national « Arts, enfance, jeunesse » à hauteur de 5 000 euros.  
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Cet accompagnement spécifique permet le renouvellement d’un troisième prix spécial « Musiques 
actuelles » destiné aux spectacles musicaux pour l’enfance et la jeunesse.  
 
Au-delà du soutien financier attribué aux projets lauréats, C'est pour bientôt constitue un espace de 
rencontre, de mise en réseau et de développement professionnel pour l'ensemble des équipes 
sélectionnées. 

Critères d’éligibilité 

Peuvent candidater les équipes artistiques répondant aux conditions suivantes : 

● Être domiciliées en région Hauts-de-France (siège social et activité principale) 
● Porter un projet de création jeune public dans le domaine du spectacle vivant (marionnettes, 

danse, théâtre, cirque, musique, conte, formes pluridisciplinaires, etc…) 
● Présenter un projet dont la création jeune public est prévue au cours des saisons 2027/28 ou 

2028/29 
● Être accompagnées par un parrain ou une marraine de la région Hauts-de-France 

Le parrainage ou le marrainage doit se traduire par un engagement concret et identifiable 
auprès du projet. 

- Pour les équipes artistiques : mutualisation de moyens, accompagnement artistique, 
accompagnement administratif, apport en industrie et/ou accueil en résidence. 

- Pour les structures culturelles : coproduction, préachat, accueil en résidence, 
engagement ou  promesse de diffusion. 

Chaque parrain ou marraine ne peut accompagner qu’un seul projet par édition. 
● Présenter un budget prévisionnel équilibré 
● Transmettre un dossier de candidature complet  
● Une équipe artistique ayant déjà été lauréate de ce dispositif ne pourra pas déposer une 

nouvelle candidature pendant les quatre éditions suivantes.  
Une équipe artistique ayant déjà été sélectionnée sans être lauréate ne pourra pas candidater 
pendant les deux éditions suivantes. 

Procédure de sélection 

1er octobre : date limite de réception des dossiers de candidature 
 
Novembre (date non définie) : instruction des dossiers et sélection des projets qui seront présentés 
lors de la journée “C’est pour bientôt” par les membres du Conseil d’administration du Collectif 
Jeune Public HDF.  
 
19 janvier 2027 : journée professionnelle “C’est pour bientôt” pour la présentation des projets 
sélectionnés – Théâtre Monsigny à Boulogne-sur-Mer 
 
Les équipes sélectionnées présentent leur projet en binôme avec leur parrain ou leur marraine. 
Chaque équipe dispose de 30 minutes comprenant : 

• Une présentation libre et originale du projet (texte, photos, vidéo, son, etc.)  
• Une prise de parole du parrain ou marraine pour motiver les raisons de son accompagnement 
• Un temps d’échange avec le jury et le public. 

 
Compte tenu des conditions de la rencontre, la présentation devra être légère techniquement. Un 
vidéoprojecteur, un écran et un système son seront mis à disposition.  
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Soutien financier et accompagnement  

Les aides financières attribuées aux trois équipes artistiques lauréates sont constituées :  
→ Des contributions versées au fonds de soutien interprofessionnel ; 
→ Du soutien spécifique de la DRAC Hauts-de-France pour le prix « Musiques actuelles ». 

 
Ces aides sont destinées à soutenir le développement et la production des projets. À titre indicatif, le 
fonds de soutien a représenté entre 12 000 € et 15 000 € lors des éditions précédentes.  

 
Les lauréats bénéficient également : 

- D’un relais en communication assuré par le Collectif Jeune Public HDF 

- D’un accompagnement au développement du projet avant, pendant et après sa création, dans la 
mesure des moyens et disponibilités des membres du Conseil d’administration du Collectif Jeune 
Public HDF. 

Calendrier :  

1er octobre 2026 : date limite de réception des dossiers de candidature.  

Novembre 2026 : instruction des dossiers et sélection des projets par le CA du Collectif Jeune Public 
HDF. 

19 janvier 2027 : journée professionnelle “C’est pour bientôt”. Présentation des projets retenus et 
délibération du jury.  

Février 2027 : versement de l’aide financière aux trois projets lauréats.  

Mars 2027 : journée professionnelle « présenter un spectacle à l’oral : trucs et astuces pour susciter 
l’intérêt » en partenariat avec Filage, Actes Pro et Hauts-de-France en Scènes.   

Constitution et dépôt des dossiers de candidature 

Les dossiers sont à transmettre avant le 1er octobre 2026. 

Ils devront comprendre : 

□ Le formulaire de candidature complété par l’équipe artistique : https://www.collectif-jeune-
public-hdf.fr/wp-content/uploads/2026/06/Dossier-de-candidature-cest-pour-bientot-2025-
equipe-artistique.xlsx 

□ Le formulaire « parrain-marraine » complété par la personne ou la structure accompagnatrice : 
https://www.collectif-jeune-public-hdf.fr/wp-content/uploads/2026/06/Formulaire-cest-
pour-bientot-Parrain-Marraine-2025.xlsx 

□ Un budget prévisionnel équilibré 
□ Le dossier de création du projet 
□ Une lettre de motivation précisant les raisons de l’adresse au jeune public, les enjeux du projet 

et les motivations de votre candidature 
□ Des photos et/ou visuels crédités  

 
Ces éléments sont à envoyer à coordination@cjp-hdf.fr 

Contact      
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https://www.collectif-jeune-public-hdf.fr/wp-content/uploads/2026/06/Dossier-de-candidature-cest-pour-bientot-2025-equipe-artistique.xlsx
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Camille Douay, coordinatrice      
Mail : coordination@cjp-hdf.fr - Tél : 06 70 43 17 90    
https://www.collectif-jeune-public-hdf.fr                     

mailto:coordination@cjp-hdf.fr

